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« Le cahier des élus: un outil succin pour la gestion durable de l’eau à l’échelle municipale »

1 hectare de zone urbaine 
=

 5 hectares de terres agricoles en apport en phosphore. 

Travaillons ensemble afin d’améliorer ce bilan et réduire 
l’impact des zones urbaines sur les rivières du bassin versant. 

L’OBVMR interpelle le secteur municipal pour 
la pérennité de ses richesses      L’OBVMR interpelle les acteurs du secteur municipal ainsi que tous les résidents. Vous faites parties des municipalités ayant le 

privilège de cohabiter avec une biodiversité indicatrice d’un milieu naturel en santé. Une faune aux besoins particuliers ne peut 
plus vivre à proximité de plusieurs zones urbaines du Québec en raison d’une dégradation excessive des habitats naturels.
     Les municipalités du bassin versant de la Matapédia et de la Ristigouche cohabitent avec des rivières à saumon de renommées 
mondiales. Le lac Matapédia, à la tête du bassin versant, est le deuxième plus grand lac à l’est du Québec. Il abrite une population 
de touladi attirant un grand nombre de pêcheurs tout en ayant des rives habitées à l’année. Les cours d’eau du bassin versant sont 
idéaux pour les salmonidés tels que l’omble de fontaine et les juvéniles du saumon atlantique. On y retrouve de vraies 
pouponnières, exceptionnelles par leur lit de graviers et de cailloux, peu de particules fines, des eaux fraîches et de bonne qualité 
dans son ensemble. Il serait impensable de maintenir une telle population de saumon atlantique et d’omble de fontaine dans des 
rivières réchauffées par le béton et chargées en particules fines (boue) en provenance des zones habitées.   
    La vision de l’OBVMR est de vous offrir une meilleure connaissance des écosystèmes aquatiques (Action 2.2.1.B du PDE) et 
surtout de vous rendre accessible des informations liées à la ressource eau pour votre municipalité dans un seul document. 

Objectifs du cahier

Transmettre aux élu(e)s et aux intervenants municipaux un document de référence sur l’eau dans votre municipalité afin de 

faciliter une gouvernance et une gestion durable de la ressource « eau »;

Faire comprendre les liens de causes à effet des impacts des zones habités sur la qualité des habitats aquatiques;

Aider à maintenir la pérennité des habitats aquatiques par une cohabitation durable avec les zones urbaines; 

Relier les perturbations urbaines aux pistes d’actions du Plan Directeur de l’Eau à mettre en oeuvre dans votre municipalité. 

3

  Depuis  les  deux  dernières  décennies,  beaucoup          
d’améliorations sont notables dans les secteurs forestier et 
agricole du bassin versant. D’ailleurs, ils sont les plus actifs 
dans la mise en oeuvre des pistes d’actions du Plan 
Directeur de l’Eau (PDE) du bassin versant 
Matapédia-Ristigouche. 

Toutefois, voici le 
panache de 

sédiments dans nos 
rivières après une 

forte pluie 
ruisselant au 
travers de nos 

zones urbaines.

«Pour prendre des décisions éclairées et efficaces au sujet de la protection des salmonidés et des habitats 
aquatiques, les décideurs doivent avoir accès à l’information pertinente générée et basée sur les conditions 
locales». 

-OBVMR

Le schéma ci-dessous vous guidera à 
travers le contenu théorique en reliant 
les milieux humides, les problèmes liés 
au développement urbain et ses 
conséquences pour la sédimentation des 
cours d’eau, le portrait des milieux 
aquatiques du bassin versant et la 
cohabitation entre les zones urbaines et 
la faune.

Pour assurer le transfert des connaissances, le cahier des élus 
ci-présent, propose un portrait du Plan Directeur de l’Eau (PDE) 
du bassin versant de la rivière Ristigouche, des enjeux sur les 
ressources en eaux et des pistes d’actions à entreprendre. 
Celles-ci sont adaptées à votre municipalité afin d’aboutir à une 
meilleure concertation et à plus d’harmonie entre le milieu et le 
monde municipal. 

Stratégie de réalisation 

La vision du cahier

vers un développement d’une vision durable de l’eau

1 hectare de zone urbaine 
=

 5 hectares de terres agricoles en apport en phosphore. 

Travaillons ensemble afin d’améliorer ce bilan et réduire 
l’impact des zones urbaines sur les rivières du bassin versant. 
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Rôle de l’Organisme de bassin versant

Politique Nationale de l’Eau

En 2002, pour la première fois de son histoire, le Québec s’est doté d’une Politique Nationale de l’Eau (PNE). Celle-ci lui a 
permis de mettre en place la gestion intégrée de l’eau par bassin versant afin d’assurer la protection de l’eau, de mieux 
protéger la santé publique et celle des écosystèmes, et de gérer l’eau dans une perspective de développement durable.

Le 28 avril 2003, dans la foulée de l’application de cette politique, sous l’initiative de la Corporation de Gestion des Rivières 
Matapédia et Patapédia et différents acteurs du milieu, le Conseil de bassin versant de la rivière Matapédia (CBVRM) est créé et 
son siège établi à Causapscal. Le CBVMR faisait partie des 32 organismes de bassin versant de la première phase de la PNE. En 
2008, le ministère enclenche la deuxième phase et découpe le Québec méridional en zones de gestion intégrée de l’eau pour 
inclure la partie québécoise du bassin versant de la rivière Ristigouche. Le CBVRM, en concertation avec le milieu, modifie son 
nom pour devenir l’Organisme de bassin versant Matapédia-Restigouche (OBVMR).

Des organismes de bassin versants partout dans le Québec méridional

L’Organisme de bassin versant Matapédia-Restigouche est l’un des 40 organismes de bassin versant reconnus par le Ministère 
du Développement Durable, de l’Environnement et de la Lutte contre les Changements Climatiques (MDDELCC). Sa mission est 
de promouvoir la gestion intégrée de l’eau de la partie québécoise du bassin versant de la rivière Ristigouche en concertation 
avec les acteurs du milieu. 

Le principal mandat de l’OBVMR est de réaliser le Plan Directeur de l’Eau (PDE), qui permet de guider les actions à mener pour 
gérer l’eau dans  une  perspective  de  développement  durable.  Afin  de  favoriser  la  mobilisation des  acteurs  de l’eau, 
l’OBVMR a  opté  pour une élaboration participative du PDE.   Ainsi, les acteurs de l’eau siègent sur la table de concertation de 
l’OBVMR qui est structurée de manière à mettre à profit le temps donné par les intervenants clés et les experts de la zone de 
gouvernance.

Conseil de l’Eau de 
la Gaspésie-Sud 
(CEGS)

Conseil de l’Eau de 
la Gaspésie-Nord 
(CEGN)

OBV Matapédia-
Restigouche 
(OBVMR)

OBV du Fleuve 
St-Jean (OBVFSJ)

OBV Nord-Est 
Bas-St-Laurent 
(OBVNEBSL)

OBV Kamouraska, 
l’Islat, et 
Rivière-du-Loup 
(OBAKIR)

Territoire couvert par les Organismes de bassin 
versant (OBV) du Québec

Le bassin versant de Ristigouche 
est partagé entre deux régions 
administratives: la Gaspésie et le 
Bas-St-Laurent, et deux provinces.
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Le bassin versant de la rivière Ristigouche

Le bassin versant de la rivière Ristigouche, d’une 
superficie de 12 780 km2, se situe à l’extrémité ouest de 
la péninsule gaspésienne. Il est localisé à la frontière 
entre le Québec et le Nouveau-Brunswick: 48,6 % du 
bassin versant est situé sur le territoire québécois et 
51,4 % est situé sur le territoire néo-brunswicois.

Il fait partie de la région hydrographique de la Baie des 
Chaleurs et de Percé. Le bassin versant recoupe les 
régions administratives du Bas-Saint-Laurent (65 %) et 
de la Gaspésie–Îles-de-la-Madeleine (35 %). 

Les grands sous bassins versants de la rivière Ristigouche

MRC (QC) et comtés (NB) du bassin versant de la rivière Ristigouche

Proportion de superficie couverte par MRC

MRC de La Matapédia 52 %

MRC d'Avignon 35 %

MRC de La Mitis 8 %

MRC de Rimouski-Neigette 4 %

MRC de La Matanie 1 %

Le grand sous bassin de la rivière Matapédia est situé entièrement au Québec tandis que celui de la rivière Upsalquitch est 
entièrement au Nouveau-Brunswick. Les trois autres sont partagés entre les deux provinces.  



Répartition de la population par municipalité dans le bassin versant de la rivière Ristigouche
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Répartition de la population dans le bassin versant: 

- 22 900 citoyens au Québec

- 21 370 citoyens au  Nouveau-Brunswick

Contrairement à la majorité des 
rivières à saumon du Québec 
dont le secteur habité est à 
l’embouchure, le secteur habité 
de la rivière Matapédia est à 
l’amont. 

Selon le dernier recensement du 
2011, la plupart de la population du 
secteur aval se trouve dans la 
réserve indienne Listuguj (1946 hab.), 
suivi des municipalités de Pointe-
à-la-Croix (1554 hab.), Matapédia 
(676 hab.) et Escuminac (661 hab.).

La présence humaine sur le territoire par l’entremise de l’urbanisation et de la modification de l’environnement entraîne différents 
types de pressions anthropiques aux plans d’eau: 

↑  augmentation du ruissellement vers les cours d’eau; manque de bassin de sédimentation à la sortie des fossés de 

       routes, imperméabilisation du sol (surface pavées) en milieu urbain près de la rivière.

↑  risques de contaminations d’origine industriels, chimiques et/ou organiques; pollution historique fortement reliée aux     

      scieries, dépôt de sciure de bois. 

↑  remblayement de zones humides ou inondables; ↑  risques d’inondations. 

↑  activités récréotouristiques; causes possibles de fuites d’hydrocarbure, d’introduction d’espèces exotiques envahissantes, 

                    d’impact général sur l’habitat du poisson, transformation des résidences secondaires riveraines en résidences 
       permanentes.

↑  problématiques reliées aux traitements des eaux usées; présence d’installations septiques désuètes près des rives et de la

                    nappe phréatique.  

Au Québec: 

- 33 municipalités

- 11 TNO (Territoires non organisés) 

- Une communauté autochtone de la  nation Mi’gmaq, Listiguj



23 sous bassins versants sur 27 
ont moins de 100 km2.

La Matapédia est le plus grand des sous bassins versants

Grands sous bassins Superficie
Sous bassin de la rivière Matapédia  3796 km2

Sous bassin de la rivière Patapédia 782 km2

Sous bassin de la rivière Escuminac 323 km2

Sous bassin Kedgwick 306 km2

Sous bassin Kempt 260 km2

Sous bassin Ferguson 135 km2

Sous bassin Chaîne de Roches 108 km2

Le bassin versant de la rivière Matapédia peut être 
divisé en 14 sous bassins secondaires. Ces 
sous bassins sont dotés de caractéristiques 
distinctes, tels que la superficie, la longueur du 
réseau hydrographique, la superficie occupée par les 
lacs et la densité de drainage anthropique. 

En tout, le bassin versant comporte 110 lacs avec un 
toponyme officiel. Toutefois, le territoire est parsemé 
d’environ 500 autres lacs n’ayant pas de nom, qui, 
additionnés aux autres, composent 1,65 % de la 
superficie du bassin versant.

Les sous bassins versants de la rivière Ristigouche
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Le secteur Ristigouche aval comprend 14 
petits sous bassins qui se jettent directement 
dans l’estuaire de la rivière Ristigouche. 
Douze font moins de 50 km2 et huit d’entre 
eux font moins de 20 km2. Les sous bassins 
versants de la rivière Kempt et de la rivière 
Escuminac sont les plus grands et couvrent 
respectivement 260 et 323 km2.

On y retrouve au total 123 lacs, dont 109 
font moins de 1 hectare. Les plus grands sont 
les lacs Dubé, Glenn et des Capucins avec 
des superficies respectives de 7.0, 9.0 et 9.5 
ha. 

La rivière Escuminac est reconnue pour la 
présence dans ses eaux de l’omble de 
fontaine anadrome, communément appelé 
truite de mer. Les fosses sont fortement 
présentes. 

Parmis les sous bassin de la rivière 
Matapédia: 

- le plus grand : Causapscal (18,3% 
du bassin versant)

- le plus long: Matapédia (18% des 
4760 km de réseau hydrographique 
total )

- la plus grande superficie occupée 
par les lacs : Lac Matapédia 
(17,88% de sa superficie occupée 
par des plans d’eau)

Le plus grand (18,3% 
de la superficie du 
bassin versant)

Le plus long (18% des 
4760 km de cours d’eau)

Le plus de plans d’eau 
(17,88% occupée par 
les lacs)

Sous bassin versant de la rivière Matapédia

Sous bassins versants de la rivière Risitgouche

Les sous bassins versants de la Matapédia-Ristigouche

Le sous bassin versant le plus important en 
superficie est celui de la rivière Matapédia avec 
3796 km2. Suivent celui de la rivière Patapédia 
avec 782 km2 et celui de la rivière Escuminac 
avec 323 km2. Quatre autres ont une superficie 
supérieure à 100 km2 : Kedgwick (306 km2), 
Kempt (260 km2), Ferguson (135 km2) et Chaîne 
de Roches (108 km2).

Le bassin versant de la rivière Matapédia peut 
être divisé en 14 sous bassins secondaires. Ces 
sous bassins sont dotés de caractéristiques 
distinctes, tels que la superficie, la longueur du 
réseau hydrographique, la superficie occupée 
par les lacs et la densité de drainage artificiel. 

En tout, le bassin versant comporte 110 lacs 
avec un toponyme officiel. Par contre, le 
territoire est parsemé d’environ 500 autres lacs 
n’ayant pas de nom, qui, additionnés aux autres, 
composent 1,65 % de la superficie du bassin 
versant.



“Si nous voulons être les acteurs responsables de notre bassin versant, 
nous avons d’abord un devoir de le connaître”

-OBVMR

Notre bassin versant : Eau et Biodiversité, 
des richesses à protéger

Notre paysage  a  été  façonné  par  le mouvement des glaciers et de 
l’eau. D’énormes glaciers, en se déplaçant, ont aplani les montagnes, 
créé  des  vallées,  laissé  ça  et  là  des  sols  de  types  différents  et 
d’épaisseurs variables ainsi qu’un grand lac. La dépression au sud du 
lac Matapédia est un riche héritage pour la biodiversité, car elle offre 
les terres des plus fertiles et favorise la formation de milieux 
humides. La terre de couleur noire est indicatrice de milieux humides. 
Souvent un lien peut être fait avec l’emplacement de l’ancien fond du 
lac Matapédia qui arrivait, il y a 13 000 ans, 85 mètres plus haut 
qu'aujourd’hui.

Ces   dépôts  meubles   sur   le   territoire    favorisent     
d’importantes quantités d’eau souterraine. Toutefois, la qualité de 
cette eau est fragile puisque le sol (principalement sableux), bien 
qu'il soit idéal pour recharger l’aquifère, permet aussi très facilement 
l’infiltration de contaminants !

Le fonctionnement de la nappe phréatique

L’eau souterraine est une composante importante du cycle hydrologique. Elle provient des précipitations, s’infiltre dans le sol et 
circule verticalement jusqu’à la nappe phréatique, puis se déplace vers les cours d’eau situés en aval. En remplissant complètement 
les interstices d’un terrain poreux et perméable appelé l’aquifère, à faible profondeur, l’eau souterraine constitue la nappe 
phréatique. Elle représente généralement une excellente source d’approvisionnement en eau potable, car le filtre naturel constitué 
par les matériaux géologiques et par la végétation produit, le plus souvent, une eau de grande qualité.
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Les milieux humides: 
Zones de transition entre les écosystèmes terrestres et aquatiques !

Marais : Site dominé par les plantes herbacées, pouvant être complètement ou en 
partie couvert d’eau pendant la belle saison. On les retrouve souvent en bordure des 
cours d’eau ou des lacs. Les prairies humides et les herbiers aquatiques sont des 
types de marais. 

Un milieu humide se définit comme étant un terrain où la nappe phréatique est à proximité ou au-dessus de la surface, ou qui est 
saturé d’eau assez longtemps pour créer des conditions comme des sols modifiés par l’eau et une végétation hydrophile.  Certains 
milieux humides retiennent l’eau pendant toute l’année, alors que d’autres la retiennent pendant un ou deux mois tous les 
printemps. Maintenant, pour éviter de se perdre dans le marais, nous avons résumé ici les grandes classes de milieux humides :
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Les milieux humides du bassin versant risquent de disparaître sans être connus
Selon Canard Illimité, le bassin versant de la rivière Ristigouche est estimé à 2918 ha de milieux humides qui représentent 0,46% 
du territoire. 21 % de ces milieux humides sont classifiés comme herbiers aquatiques (607 ha), 26 % comme marais (sorties de la 
rivière du Loup, du ruisseau Ferguson et de la rivière Escuminac) et 53 % sont non classifiés (1546 ha).
Aucun milieu humide du bassin versant de la rivière Matapédia (922 ha) n’a encore été classifié, un projet est prévu en 2015 afin 
d’améliorer la situation. Ce manque de connaissance les rend totalement vulnérables au développement urbain, surtout en 
périphérie des rivières et au sud du lac Matapédia.  
C’est principalement dans les milieux humides que l’on retrouve les espèces végétales menacées ou désignées vulnérables 
répertoriées dans le bassin versant,  comme l’Aster d’Anticosti,  la Sagittaire des estuaires, la  Ptérospore  à   fleurs  d’Andromède, 
l’Asaret gingembre, le Lis du Canada, la Matteucie fougère-à-l’autruche, la Sanguinaire du Canada ainsi que la Valériane des 

tourbières.

Les  milieux humides ont des fonctions écologiques importantes pour le milieu habité et agricole, d’autant plus face aux 
changements climatiques où les étiages sévères et les crues soudaines seront plus fréquentes. Ils agissent comme un réservoir et 
réduisent l’ampleur des inondations des terres, rechargent les nappes phréatiques et réalimentent les cours d’eau durant les étiages 
sévères.  Ceci n’est qu’un exemple de certains bénéfices pour les  milieux urbains et les activités agricoles.

Tourbière : Dépression où les conditions de drainage font qu’au fil des 
siècles, les débris végétaux se sont accumulés pour former une épaisse  couche 
de tourbe. Une tourbière prend des milliers d’années à se former et la 
végétation qui s’y trouve est principalement composée d’arbustes et d’arbres. 

Marécage : Milieu dominé par les 
arbres et les arbustes, soumis à des 
inondations saisonnières causées par la 
crue printanière ou sur un site avec une 
nappe phréatique élevée. Le sol est 
généralement minéral. 

Étang : Zone d’eau libre où la végétation occupe 
moins de 25% du couvert et où la profondeur de 
l’eau est de moins de 2 m.

Dans les Appalaches, 23% des 
milieux humides classifiés 
seraient des marécages.

Dans les Appalaches, 5% des 
milieux humides classifiés 

seraient des marais.

Dans les Appalaches, 64% des milieux 
humides classifiés seraient des tourbières.

Dans les Appalaches, on observe 
plusieurs petits lacs de tête qui 

s’apparentent à de grands étangs. 



Les objectifs de conservation des milieux humides et hydriques (OCMHH)
Pourquoi des OCMHH
16 juin 2017: Adoption de la Loi concernant la conservation des milieux humides et hydriques. Son objectif: mettre en place un 
nouveau régime de conservation des milieux humides et hydriques.
 
Le ministère de l’Environnement et de la Lutte contre les changements climatiques (MELCC) a attribué une nouvelle responsabilité 
aux organismes de bassin versants (OBV). Concrètement, l’OBVMR doit mettre en place une démarche de concertation afin de 
finaliser des objectifs de conservation des milieux humides et hydriques. Ceux-ci préciseront les éléments à protéger, à restaurer ou 
à utiliser durablement. Ces objectifs doivent favoriser le maintien d’une variété de fonctions écologiques en plus de lutter contre 
les changements climatiques et le déclin de la biodiversité.

1. D'ici 2030, une stratégie de protection et de conservation des eaux souterraines est en place.
2. D'ici 2030, 50% des bandes riveraines urbaines ont un indice de qualité bon à excellent afin de protéger l'intégrité des milieux 

humides et hydriques qui y sont liés.
3. (Retiré)
4. D’ici 2030, développer des stratégies de gestion durable des eaux de ruissellement dans la gestion du territoire afin d’atténuer 

les écarts des régimes hydriques causés par les changements climatiques.
5. (Retiré et fusionné avec 10)
6. D'ici 2030, 90% des municipalités ont mis en place un plan d'action des superficies de sol urbain à découvert pour une meilleure 

gestion des eaux de pluies.
7. Pour 2030, 50 sites intégrant des aménagements ou de bonnes pratiques permettant une plus grande infiltration des eaux de 

ruissellement sont mis en place dans les périmètres urbains.
8. Pour 2030, 20 municipalités ayant mis en oeuvre un plan de correction des installations septiques pour réduire les impacts sur 

les milieux humides et hydriques
9. D'ici 2030, 50% de l'eau de ruissellement des aires imperméables dans les périmètres urbains est gérée sur place.

10. D'ici 2030, conserver 10 habitats aquatiques prioritaires de qualité (aire alimentation/reproduction/protection) pour les espèces 
bioindicatrices de qualité de l'eau que sont les salmonidés.

11. D'ici 2030, un plan stratégique est en oeuvre pour limiter les EEE aquatiques
12. D'ici 2030, 70% des propriétaires agricoles et forestiers sont dotés de saines pratiques agroenvironnementales.
13. (Retiré)
14. D'ici 2030, rétablir et maintenir une interconnectivité durable entre les milieux aquatiques pour développer leur résilience aux 

changements climatiques dans plus de 85% du bassin versant.
15. D'ici 2030, avoir en place un plan d'adaptation à l'espace de liberté des cours d'eau, incluant les ouvrages de soutènement, pour 

assurer la pérennité des périmètres riverains.
16. (Retiré)
17. D'ici 2030, tous les plans d'eau navigables ont en place un code d'éthique nautique pour éviter le brassage des sédiments.
18. D'ici 2030, développer des plans de concertation et d'action autour des lacs du bassin versant et/ou rivières ayant une population 

riveraine présente.

Version du 21 septembre 2021

Objectifs de conservation des milieux humides et hydriques 
(OCMHH)

Plans régionaux des milieux humides et hydriques (PRMHH)

Coordonné par les OBV Coordonné par les MRC

Les OCMHH permettront de se doter d’objectifs stratégiques de 
conservation à grande échelle 

Les PRMHH permettront de cibler les milieux à conserver et à identifier 
les sites intéressants pour la restauration et/ou la création des milieux 
humides  

Échelle générale: grands bassins versants ou territoire de l'OBV Échelle précise: des sous-bassins versants jusqu'aux milieux humides 
et hydriques

Analyse principalement environnementale Analyse combinant les critères environnementaux et l'aménagement du 
territoire

Objectifs mesurables, de niveau stratégique Priorisation des milieux humides et hydriques

Exercice s'arrêtant aux frontières des zones de la gestion intégrée 
de l’eau par bassins versants

Exercice s'arrêtant aux frontières de la MRC

Construits en concertation avec les acteurs de l'eau Démarche incluant de la concertation
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Du défrichement à la colonisation

Les cours d’eau ne vont pas seulement de l’amont vers l’aval : ils se déplacent aussi latéralement, surtout dans les zones planes 
telles que celles du sud du lac Matapédia. Ils étaient donc jadis beaucoup plus sinueux. Or, lorsque la course naturelle des cours 
d’eau est modifiée, la vitesse d’écoulement est accélérée, augmentant la force d’érosion de l’eau sur les rives et surcreusant  les 
ruisseaux.  La stabilité des rives et la qualité des habitats en sont directement affectées. La linéarisation des cours d’eau est donc 
une solution à court terme, mais une problématique pour la génération suivante. Toutefois, en redonnant un peu d’espace aux cours 
d’eau sur leur largeur, soit davantage de liberté, on réduira plusieurs problématiques urbaines, agricoles et écologiques ! On 

appelle cette approche la liberté des cours d’eau.

Au 20e siècle, le Bas-Saint-Laurent était reconnu comme un grand producteur de bardeaux de cèdre. Les cédrières se développent 
dans des zones où le sol est mal drainé, c’est-à-dire dans les terres où l’eau reste plus longtemps.  Or, l’intérêt économique de cette 
essence forestière, située dans l’axe de colonisation de la Vallée, a favorisé le défrichement de forêts particulièrement abondantes 
au sud du lac Matapédia. Le dénuement des cédrières semble avoir affecté leur rôle de régulateur de crue perdant l’efficacité 
d’absorber l’eau de fonte des neiges et des fortes pluies. 

 

Exemple de cours d’eau linéarisés

La liberté ou l’érosion de protestation
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Historiquement, plusieurs terrains 
urbains (notamment ceux de 
Val-Brillant) et plusieurs champs ont 
connu des problèmes d’inondation. 
Pour les résoudre, au cours des 50 
dernières années, plusieurs ouvrages 
de drainage et de linéarisation de 
cours d’eau ont été effectués afin d’
évacuer l’eau des fontes printanières 
et des crues automnales plus 
rapidement.

La linéarisation des cours d’eau 
est donc une solution à court 
terme, mais une problématique 
pour la génération suivante.

Exemple de cours d’eau naturels



En condition naturelle, l’eau est retenue et absorbée par les 
végétaux ou s’infiltre dans le sol. Les sédiments sont alors 
filtrés tout au long de leur trajet jusqu’à la rivière (Scénario 2).  

Le nettoyage des 
fossé par méthode 
conventionnelle entraine le 
sucreusement et l’
élargissement continuel 
des fossés, entraînant une 
forte érosions sur les 
pentes nues.

L’imperméabilisation des sols urbains, le ruissellement et la sédimentation dans 
les cours d’eau demande une gestion durable des eaux de pluie.
Nous avons grandement besoin d’une gestion à la source des sédiments et des polluants dans les eaux de ruissellement. On y 
retrouve le phosphore, le sel de voirie, et autres polluants qui se rendent par ruissellement jusqu’à nos cours d’eau, il s’agit d’une 
source de pollution considérable.

La voirie et ses impacts: L’érosion et la sédimentation

Saviez-vous que ?
Chaque année 5500 Tonnes de sels 
déversé sur   les routes 132 et 195.
Le ruissellement en apporte une 
grande partie dans la rivière.

Problèmes liés à l’érosion des sols :
  > Envasement
  > Sédimentation
  > Augmentation des matières en suspension
  > Apport de contaminants (Phosphore, azote,...)
L’érosion apporte une dégradation de l’habitat aquatique et 
donc une perte de biodiversité.

Sensibilité des sols à l’érosion
Il faut combiner trois facteurs : le type de dépôt, 
la topographie et le drainage. Les 
sédiments plus petits sont plus faciles à 
transporter par l’eau. De plus, une pente 
abrupte 
augmente la vitesse d’écoulement de l’eau et 
donc sa capacité érosive. 

L’aval du bassin est très 
sensible puisque la pente est 
trèes et le dénivelé plus 
accentué.L’érosion des sols et des berges 

dans la partie aval du bassin 
peut être observés dans les 
photos 

Le nettoyage des fossés par 
méthode conventionnelle 
entraîne le surcreusement et l’
élargissement continuel des 
fossés, causant une forte 
érosions sur les pentes nues.
L'imperméabilisation des sols 
amène une plus grande quantité 
d’eau et amplifie donc l’érosion.

Un fossé nettoyé par la 
méthode du tiers inférieur 
limitera l’érosion lors du 
passage de grande quantité 
d’eau. La végétation sera 
capable d’absorber une partie 
de l’eau, de la filtrer et surtout 
d’empêcher l’arrachement des 
particules fines du sol.

Pour se développer, les oeufs et les alevins 
ont besoin d’une eau fraîche et bien 
oxygénée.  Les  sédiments  fins  empêchent 
l’eau de circuler librement au travers du 
substrat et donc à l’oxygène d’atteindre les 
oeufs qui sont alors asphyxiés. L’apport 
urbain en sédiments fins affecte les 
populations de salmonidés.

Chaque année, 5500 tonnes de sels sont 
déversés sur les routes 132 et 195. Une 
grande partie termine dans la 
Matapédia.
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En zone urbaine, l’imperméabilisation des sols (routes, entrées 
pavées et toitures) et la faible présence d‘arbres limitent 
l’infiltration de l’eau dans le sol et augmentent le ruissellement 
causant un débit plus élevé et plus rapide, et favorisant l’
érosion des sols (Scénario 1). 
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L’ajout de seulement 0,5% de 
sédiments sur le lit des rivières 
diminue considérablement la viabilité 
des oeufs. Pour 4% de  sédiments fin 
déposés sur le fond du cours d’eau, le 
taux de survie des oeufs est réduite de 
80% !

OBVMR
OBVMR, 2010

Chaque année, 5500 
tonnes de sels sont 
déversées sur les routes 
132 et 195. Une grande 
partie est transportée par 
ruissellement via la voirie 
et des stationnements 
vers les rivières.

S
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Source : Hotte et Quirion, 2003 

La sédimentation dans 
nos cours d’eau :
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Alevins Oeufs Alevins Oeufs

L’apport massif de 
sédiments fins colmate les 
frayères et nuit aux 
branchies des salmonidés.
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Saviez-vous que ?
Nous vivons dans l’un des seuls bassin 
versant au Québec habritant le Saumon 
d’Atlantique bien que le bassin soit 
urbanisé sur toute sa grandeur.

Les salmonidés :  précieux indicateurs de bonne santé des milieux aquatiques

Bien que leurs habitats privilégiés diffèrent, ces trois 
espèces ont, entre autres, des besoins en commun : 

- Eau claire, leur permettant de voir leurs proies.
- Eau froide et bien oxygénée, au-dessus de 22℃, on 

observe des problèmes de santé importants.
- Un lieu de reproduction (frayère) composé de 

cailloux ou de gravier,  exempt d’accumulation de 
sédiments et bien alimenté en eau oxygénée. 

ESDMV = Espèces 
S Désignée 
Menacées ou 
vulnérable

Espèces indicatrices : une présence qui nous en dit long

Nous vivons dans l’un des seuls bassin versant au 
Québec abritant le Saumon d’Atlantique dans une 
rivière urbanisée sur toute sa longueur.

Les besoins des salmonidés

Comme dans peu d’endroits au Québec, nous avons la 
chance de retrouver dans notre région immédiate 3 types 
de salmonidés recherchés pour leur chair exquise : le 
touladi, l’omble de fontaine et le saumon atlantique… de 
quoi faire saliver les pêcheurs en route vers la Matapédia 
!

Bien que leurs habitats privilégiés diffèrent, ces trois 
espèces ont, entre autres, ces besoins en commun : une 
eau claire, froide et bien oxygénée, puis un lieu de 
reproduction (frayère) composé de cailloux ou de gravier,  
exempt d’accumulation de sédiments. 

Exemple de frayère, MPO

Comme dans peu d’endroits au Québec, nous avons la chance de retrouver dans notre région immédiate 3 espèces de salmonidés 
très sensibles à la dégradation de leur milieu : le touladi, l’omble de fontaine et le saumon atlantique.

Biodiversité : Des habitats partagés avec des espèces vulnérables ou menacées

La diversité de peuplement forestier dans le bassin versant est attribuable au climat et à la topographie variée. Dans le sud-est, 
une majorité de feuillus composés d’érablières, de bouleau jaune et de frênaies et peupleraies en basses-terres. Au nord-ouest, la 
dominance est résineuse  avec des peuplements purs d’épinettes blanches et noires et des forêts mixtes : les sapinières à bouleau 
jaune. 
Cette végétation luxuriante et les nombreuses rivières et lacs constituent un milieu de vie privilégié. Les espèces animales les 
mieux représentées sont l’orignal, le cerf de Virginie, l’ours noir, le lièvre d’Amérique, la gélinotte huppée et la bécasse d’Amérique 
en milieu terrestre. Le saumon atlantique, l’omble de fontaine et le touladi trônent dans le milieu aquatique. Enfin, le canard noir, le 
garrot et la bernache du Canada occupent les milieux humides.

Espèce parapluie

Tel un parapluie protégeant un couple 
sous la pluie, la martre est une de ces 
espèces qui permet, lorsque l’on 
protège son grand territoire aux 
caractéristiques de vieille forêt, de 
protéger un grand nombre d’espèces 
partageant le même territoire et ayant 
des besoins semblables. 

Espèce clef de voûte

Telle une clef de voûte, certaines espèces de 
nos forêts sont indispensables pour le 
maintien de la biodiversité. Le grand pic, par 
exemple, creuse des trous dans les troncs 
d’arbres qui sont ensuite utilisés par 
différentes espèces d’oiseaux, de 
chauves-souris et même d’écureuils volants. 
Sa disparition entraîne donc des 
répercussions sur d’autres espèces.

Espèce bio-indicatrice

Les salmonidés requièrent de l’eau fraîche, 
bien oxygénée, claire, de bonne qualité, 
ainsi qu’un substrat exempt de sédiments 
fins. Leurs besoins vitaux plus exigeants, 
en font des espèces bio-indicatrices c’est-
à-dire qu’elles indiquent des habitats 
aquatiques de bonne qualité.
Certains  macroinvertébrés benthiques 
(insectes, crustacés et mollusques) sont 
utilisés aussi comme bioindicateurs.

‘’Établir une cohabitation harmonieuse entre les hommes et la faune est nécessaire, la 
diversité est  la clé du maintien de l’équilibre des écosystèmes !’’

OBVMR
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Espèce bio-indicatrice

L’omble fontaine, le touladi ou le saumon 
atlantique ont besoin d’un habitat 
aquatique de bonne qualité   (fraîcheur 
de l’eau, ombrage, substrat du cours 
d’eau, qualité de l’eau, eau bien 
oxygénée). Ils sont donc considérés 
comme étant des espèces 
bio-indicatrices de bons habitats de par 
ces besoins exigeants.



Espèces fauniques terrestres et aviaires menacées et 
vulnérables
Espèces menacées : 

- Papillon satyre fauve des Maritimes 
- Engoulevent d’Amérique
- Martinet ramoneur
- Moucherolle à coté Olive
- Oiseau râle jaune 
- Paruline du Canada

Espèces vulnérables : 
- Aigle royal
- Arlequin plongeur
- Faucon pèlerin 
- Grive de Bicknell
- Pygargue à tête blanche 
- Tortue des bois 

Espèces aquatiques menacées
Espèces menacées : 

- Alose savoureuse
- Bar rayé
- Éperlan arc-en-ciel
- Esturgeon noir

Espèces vulnérables : 
- Anguille d’Amérique
- Saumon atlantique

La terre, une riche collocation entre espèces sensibles.

Amphibiens et reptiles

Mal-aimés de nos forêts, ils sont aussi grandement méconnus. Les amphibiens sont pourtant d’une grande utilité puisqu’ils 
contribuent, de par leur alimentation, à la régulation de la quantité d’insectes ravageurs. Très sensibles aux polluants, ils sont 
également des bio-indicateurs d’un écosystème en santé. Sédentaires quant à leur milieu de reproduction, ils sont très vulnérables 
à la dégradation de leur habitat. Également, peu d’études ont été réalisées sur les reptiles de notre région.

Indice de Qualité de l’Habitat (IQH)

L’IQH définit le potentiel de l’habitat de diverses espèces en prenant en compte leurs besoins (Végétation, qualité de l’eau, …).
Il permet d’apprécier la richesse d’une région en fonction de la quantité d’animaux succeptible d’y vivre et de s’y reproduire.

Dans notre bassin versant, le bon potentiel du Saumon d’Atlantique (frayères de qualité, eau fraîche, lieux de vie des tacons 
nombreux,...) en fait une ressource à protéger dans un environnement rare. L’IQH permet dans ce cas de repérer les zones les 
plus sensibles (frayères) et de les protéger des altérations (sédimentation,...).

Espèces menacées ou vulnérables dans le bassin versant
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Crapauds Grenouilles

Val ?? Alex ! 
ahaha c’Est bon ! Bonne aprrm ! hesitez pas a m’appeler s’il y a quelque 
chose !
Pas de soucis, bon aprem a toi aussi. Pis ptetre a cete fin de semaine au 
festival des guitares ;) ^^ ah oui fête des guiteare !! ptetre ben!
On se tient au courant ? 
ouep mais j’ai toujours pas ton numéro de portable 
texte moi au 629-0445 
Mais je t’ai text hier sur le num ou tu mavais repondula derniere fois ?Oo. Je 
renvoie de suite
C’est envoyé dit moi si tu as recu
nop rien recu ! 
bon jte hangout errai alors 

Rainettes

AnouresUrodèles

Amphibiens

Qui suis-je ?

SalamandresTritons
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Les changements climatiques sont visibles dans la  
vallée de la Matapédia : crues printanières hâtives, 
étiages d’été plus sévères et crues automnales plus 
accentuées. Mère Nature nous fait connaître des 
extrêmes de température et nous devons être 
prévoyants car le phénomène ira en s’amplifiant !

Collectivement, nous pourrons adapter la gestion de 
nos rivières et de nos terres afin de minimiser les 
conséquences sur la qualité de celles-ci.

L’OBVMR constate que, durant l’été, les 
températures des tributaires entre l’amont et l’aval 
peuvent augmenter de 2 à 6°C. Ce, particulièrement 
pour les ruisseaux dont les rives sont  fortement 
déboisées et sans arbustes. Ces tributaires ont donc 
perdu leur effet réfrigérant pour le lac et les poissons. 
Ainsi, une bande riveraine ayant des arbustes et des 
arbres va garder une eau plus fraîche par l’ombrage 
produit et s’adaptera mieux aux changements 
climatiques.  

Le défi que l’on vous propose est 
d’aménager le territoire en vue 
d’une gestion globale des habitats 
fauniques et des périmètres 
urbains pour renforcer les réseaux 
écologiques permettant la 
mobilité des espèces fauniques, 
notamment par la création de 
corridors riverains et fauniques.

La fragmentation et la perte de l’habitat faunique

La fragmentation de l’habitat est la principale cause de perte de biodiversité. Le morcellement de la forêt, des corridors riverains et 
des milieux humides est une réalité dans la vallée.  Les  zones habitées et urbaines, la voirie, les activités agricoles, forestières et 
industrielles représentent des contraintes à la connectivité entre les milieux aquatiques et terrestres.
La faune doit franchir ces obstacles  afin de combler ses besoins vitaux : l’alimentation, la reproduction et la protection (abris). 
Cependant,  des corridors écologiques peuvent être restaurés et la connectivité améliorée. 

Effets visibles des changements climatiques
Les changements climatiques ne sont pas qu’une légende scientifique. Déjà, les 
effets sont visibles dans la Matapédia. Par exemple, en regardant des données 
s'échelonnant sur 25 ans, on s'aperçoit que les débâcles printanières se 
produisent de plus en plus tôt dans l’année.  Nous devons être prévoyants dans 
la gestion de notre milieu, car les changements iront en s’amplifiant !

CHANGEMENTS CLIMATIQUES ( + Temps)

Un habitat naturel bien 
relié saura maintenir son 
intégrité face aux 
changements climatiques, 
car les espèces présentes 
sont capables de vivre en 
symbiose pour leur survie 
et si besoin, d’évoluer 
ensemble.

Un habitat fragmenté aura plus 
de difficultés à s’adapter. 
Certaines espèces dont la taille 
de l’habitat n’est pas suffisante 
disparaîtront, remplacées par 
des espèces communes, voire 
parfois envahissantes. L'omble 
de fontaine pourrait être 
remplacé par la barbotte qui 
préfère des ruisseaux plus 
chauds avec des sédiments fins.

Exemple de corridor : L’OBVMR constate que, durant l’été, la température d’un ruisseau dont les berges sont 
démunies de végétation peut augmenter de 2 à 6°C entre l’amont et l’aval. Ces tributaires ont donc perdu 
leur rôle réfrigérant pour le lac et les poissons.

Ainsi, une bande riveraine composée d’arbustes et d’arbres va procurer un ombrage au ruisseau, conservant 
son eau fraîche. Il s’adaptera mieux aux changements climatiques.  

Restaurer la connectivité des habitats : un outil de taille pour minimiser les impacts des changements 
climatiques !



Votre Municipalité et l’Eau 
Municipalité de Lac-au-Saumon
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Lac-au-Saumon

Les sous bassins versants 
présents dans la municipalité

Sous bassin Matapédia
Sous bassin Des Sauvages

Sous bassin Matalik

Dénivelé du bassin 
versant de Matapédia

Dénivelé des rivières du 
bassin versant
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Développement Urbain : Qualité des rives et sédimentation

Indice de qualité des bandes riveraines (IQBR) 
des zones urbaines
L’indice de qualité de la bande riveraine (IQBR) a une valeur de 0 
à 10 et peut être divisé en cinq catégories: très faible, faible, 
moyen, bon, et excellent.

Zones à surveiller dans le secteur urbain de Lac-au-Saumon

Cours d’eau linéarisés, deltas et traces    
d’érosion
Cas de linéarisation  Oui  /  Non

Présence de deltas  Oui  /  Non
Delta: accumulation de substrat à l’exutoire d’un cours d’eau

Sensibilité des sols à l’érosion
En général:  Très faible à Élevée
Zone urbaine:  Très faible à Modérée

Cas de  linéarisation, delta et d’érosion

Zone Spécifications IQBR

Débarcadère du Lac-au-Saumon
Graviers et faible largeur de la bande 
riveraine Faible

Deux cours d’eau intermittents
directement en amont du Débarcadère

Très peu ou aucunement végétalisé
Très faible à 

faible

Secteur habité en longeant la 132 au 
Nord-Est du lac

Plusieurs terrains privés sans bandes 
riveraines ou de faible largeur Faible

Rive sud du lac en zone urbaine à 
partir du débarcadère vers l’aval 

Largeur bande riveraine de moins de 
10m à partir de la ligne des hautes eaux Faible

Cours d'eau Linéarisé Delta
Traces 

d'érosion
Particules 

fines Dénivelé

Cours d'eau de la 
Fromagerie Oui Oui Oui Oui 4.2%

Ruisseau 
Philomène Oui Oui Oui Non 3.9%

Ruisseau de 
l'Aqueduc

Oui Oui Oui Oui 5.1%

Tributaire sans 
toponyme près 
des limites sud de 
la municipalité

Oui Oui Oui Non 5.2%

Note:

Bienfaits des bandes riveraines
�Filtrer les éléments nutritifs
� Rafraichir les cours d’eau
� Ralentir l’érosion
� Protéger les habitats

Précision sur la largeur de la bande riveraine
La bande riveraine, idéalement composé de 3 strates de 
végétation (herbacée, arbustive et arborescente), doit 
respecter une certaine largeur à partir du début de la rive 
en fonction de sa pente et de la présence d’un muret:

Pente <30%, sans muret ni talus :  10 mètres minimum

Pente <30%, muret/talus > 5m :     15 mètres minimum

Pente >30% avec ou sans muret :  15 mètres minimum
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Problématique des deltas pour les poissons

Les deltas peuvent bloquer la circulation des poissons. 
L’image ci-dessous montre le delta situé à l’exutoire du 
ruisseau de l’Aqueduc.

-

Delta du ruisseau de l’Aqueduc
Lac-au-Saumon, 2014

Les ouvrages de stabilisation ont une durée de vie limitée (30 à 50 ans)

Un cours d’eau linéarisé va à long terme se surcreuser à la base 
provoquant la dégradation du mur de soutènement (1a et 3a). 

Végétaliser et, si possible, adoucir la pente permet une stabilité 
plus durable (1b à 3b).

Évolution de la bande riveraine d’une rive linéarisée 

Avec pelouse seulement

Avec végétation dense

Une bande riveraine urbaine est de 10m minimum*
Une bande riveraine efficace est composée au minimum de 2 strates de 
végétation (herbacée, arbuste/arbre) et doit respecter une largeur à partir 
du début de la rive en fonction de sa pente et de la présence d’un muret:

- Pente <30%, sans muret ni talus :  10 mètres minimum
- Pente <30%, muret/talus > 5m :     15 mètres minimum
- Pente >30% avec ou sans muret :  15 mètres minimum

*Politique de protection des rives, du littoral et des plaines inondables
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Zone industrielle
Caractéristiques de la zone

Remarques
Priorité 

InterventionImperméabilisation Ruissellement
Distance d’un plan d'eau 

(en mètres)
IQBR à 

proximité

Société d’exploitation des 
ressources de la vallée Sol compact.

en re-végétation,
ruissellement 

intercepté par la voirie
Lac-au-Saumon: ~150 m. Excellent Site actuellement inutilisé

Peu 
prioritaire

Béton provincial Ltée Sol compacté
peu de végétation 

Mais présence d’un 
bassin sédiments

Rivière Matapédia:~100-500 m. Bon
La sablière se trouve très près de la rivière 
Matapédia et peut contribuer à un apport 
important en sédiments (à confirmer)

À surveiller

Scierie GDS (nécessite 
autorisation pour 
caractérisation)

Sol compacté n/d n-d, intermittent très proche n/d Grande quantité de poussière dans l’air 
visible depuis la route. n/d

Rue industrielle  Sol compacté 
(Gravier)

peu de végétation; 
beaucoup de 

sédiments disponible 
pour le ruissellement  

Cours d’eau intermittent: <10m.
Lac au Saumon: ~100 m.

Faible à 
très 

faible

Deux cours d’eau intermittent bordent la 
zone possédent un IQBR faible à très faible. 
Celui au sud reçoit un apport important de 
sédiments. Présence de fort talus et d’amas 
de terre.

Prioritaire

Développement Urbain : Zones industrielles et voirie

Zones inondables
Lac-au-Saumon est l’une des municipalité du bassin 
versant avec les plus grandes superficie des zones 
inondables 0-20 ans et 0-100 ans.

                               Superficie            Zone urbaine

0-20 ans:               1,10 km²      n/d
20-100 ans:           1,16 km²      n/d

Voiries / Traverses

Terrains contaminés
Nombre de terrain(s) contaminé(s) 1

Nombre de terrain(s) non-réhabilité(s) 1

Terrain contaminé de la ville de Lac-au-Saumon

Zone industrielle

Nom du 
dossier Adresse Nature des 

contaminants État de réhabilitation

Municipalité de 
Lac-au-Saumon

20, rue du 
Cénacle

Composés 
phénoliques

Non terminée

Zones industrielles et leurs caractéristiques
Niveau de problématique

Peu problématiqueMoyennement problématiqueProblématique

Impact de la voirie relié à l’érosion

Impacts économiques
Perte de sols fertiles

Blocage des égouts et ponceaux
Augmentation du coût de production d’eau potable

Augmentation du risque d’inondation
Dégradation paysagère

Impacts écologiques
Destruction habitat piscicole

Asphyxie des poissons
Réchauffement de l’eau

Réduction de la transparence
Apport de polluants avec les sédiments

Cours d'eau Intersection

Potentiel de 
frayères

(15 mètres 
amont/aval)

Obstacle aux 
poissons 
(chute >2 
mètres)

Observations

Ruisseau des 
Sauvages

Chemin du CN Oui Non
Pont ferroviaire
Aucune Érosion

Pont du Golf 
Revermont (trou 
13)

Oui Non Aucune Érosion

Rue des Forges 
(Chemin Didier)

Oui Non Pont

Cours de la 
Fromagerie

Route Saint-
Edmond

Non Oui Érosion sévère

Intermittent 
(entre la rue 
Saint-Laurent 
et Industrielle)

Rue du Rosaire Oui Non Aucune Érosion

Chemin dans le 
parc

Oui Non Aucune Érosion

Chemin du CN Oui Non Aucune Érosion

Ruisseau de 
l'Aqueduc

Route Saint-
Edmond

Non Oui Érosion amont et aval

À l'arrière du 
Club Mont 
Climont

Oui Non
Traverse à gué 
Érosion en aval

Rue du Noviciat Oui Non Érosion en aval

Rivière 
Matapédia Chemin du Pont Oui Non Aucune Érosion

Voiries et Traverses
Certaines zones problématiques ont été observées, mais ne 
sont pas analysées pour le moment. Un plan de gestion des 
eaux de ruissellement doit être fait afin de définir les zones 
prioritaires.

Défi pour la voirie : Les pentes moyennes à fortes
Exemples:    Rue du Noviciat: pente estimée à 9 %

     Rue de l’Église: pente estimée à 6,7 %

Traverses urbaines et leurs potentiels de frayères

Certaines traverses répertoriées présentent un potentiel de 
frayère à proximité de celle-ci. 

Traverses connues avec un potentiel de frayères
Bande riveraine à faible IQBR sur la rue industrielle
Lac-au-Saumon, 2015

23

Ruisseau 
intermittant



Développement Urbain : Dynamique de l’eau et drainage

Zones humides et drainage
Certaines zones dont le drainage de l’eau est très peu efficace (imparfait, mauvais ou très mauvais) sont considérées comme des 
aires potentielles de développement de milieux humides.  La carte ci-dessus délimite ces zones. Elle est donc un élément clé 
dans la conservation et la protection de ces milieux précieux, où le développement urbain devrait être limité.

Inondation
Lac-au-Saumon, 2008

Inondation
Lac-au-Saumon, 2011

Inondations dans le parc
La zone inondable de Lac-au-
Saumon s’étend sur le parc et est 
située loin de la zone urbaine; c’est 
un exemple à suivre! Il est toutefois 
nécessaire de limiter le potentiel
d’apport en sédiments dans cette 
zone (chemin de gravier, sable, etc.) 
et de s’assurer d’une bonne 
végétalisation de la berge qui 
bloque cette apport.
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Une eau de bonne qualité crée des habitats aquatiques en santé. 
La bonne qualité de l’eau présente dans le bassin versant permet une diversité et une richesse aquatique 
d’espèces très exigeantes quant à la qualité de leur habitat. Dans le bassin versant, nous cohabitons avec 

les salmonidés et plusieurs espèces vulnérables, et ce de l’amont vers l’aval.
©VENCAV

Plusieurs polluants atmosphériques sont absorbés et 
séquestrés par les feuilles. Une plus grande surface de la 
feuille entraînera donc une diminution de ces polluants dans 
l'air. 
Ces bénéfices peuvent être calculés et traduits en valeur 
économique.
 

Biodiversité : Vos richesses
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VOIR LA FAUNE DANs le lien 
suivant: https://drive.google.
com/open?
id=0BzfyKaJfLZwDV25GaDha
U1RFMHc

Milieux humides / Milieux sensibles

Couvert végétal et bénéfices 

La forêt urbaine nous donne plusieurs avantages et 
bénéfices comme : l'amélioration de la qualité de l'air, 
l'amélioration du microclimat, la diminution des îlots de 
chaleur urbains, l'augmentation de la valeur immobilière 
et esthétique, l'atténuation des eaux pluviales, 
conservation de l'énergie, l'atténuation du bruit, la 
création d'habitats fauniques et bien-être physique et 
psychologique. La couverture d'arbre dans municipalité 
représente un 12,8 % de la surface de son périmètre 
d'urbanisation.
L'indice de surface foliaire des arbres est le ratio de la 
surface totale supérieure des feuilles à la surface du sol 
sur laquelle la végétation se développe. L'indice est une 
valeur sans dimension qui varie en général de 0 pour le 
sol nu à 8 pour une forêt tempérée dense. C'est un bon 
indicateur de la croissance et de la biomasse végétale, 
ainsi que de la densité d'un peuplement. Cet indice dans 
la municipalité est de 1,63.

Tête de cours d’eau

Qualité de l’eau

Étant donné que polluants atmosphériques tels que: SOX, 
NOX, CO et O3 sont absorbés et séquestrés par les 
stomates des feuilles, il est raisonnable de supposer 
qu'une plus grande surface de la feuille entraînera 
potentiellement que plusieurs de ces polluants soient 
éliminés de l'air. 
Ces bénéfices peuvent être calculés et aussi traduits en 
une valeur économique. Pour la municipalité l'estimation 
des bénéfices de la couverture des arbres sont :

Def : Un milieu humide est un milieu 

saturé en eau ou inondé pendant une 

période assez longue de l’année pour 

influencer la nature du sol et la 

végétation (Couillard & Girondin 1992)

Note : il ne s’agit pas d’une liste exhaustive, tirée de nos 
études passées et de celles de Canard Illimité Canada. 
Une étude plus précise de ces milieux est prévue.

23 Milieux humides boisés.

0 Tourbière boisée.

0 Autre milieu humide.

3 Milieux sensibles boisés.

8 Milieux sensibles non boisés.

Végétation en ville : des bénéfices pour tous !
La forêt urbaine offre de nombreuses améliorations : 
    Qualité de l'air                              Eaux pluviales
    Microclimat                                  Bruits 
    Création d'habitats fauniques        Îlots de chaleur urbains
    Valeur immobilière/esthétique
    Bien-être physique et 
    psychologique. 

La forêt urbaine de Lac-au-Saumon occupe 13 % de la 
surface d'urbanisation.

L'indice de surface foliaire est  un  ratio entre la surface
supérieure  des feuilles et la surface du  sol.  L'indice est
une valeur qui varie de 0 pour un sol nu à
8 pour une forêt dense. C'est un indicateur
de la croissance, de la biomasse  végétale,   
 et de la densité d'un peuplement.             

               

Estimation des bénéfices économiques des arbres 
de la  zone urbaine  de Lac-au-Saumon 

La température de l’eau
Le manque d’ombrage sur les rives  

des tributaires entraîne le 
réchauffement de l’eau. Ils drainent 

de l’eau chaude dans le lac et ne 
jouent plus leur rôle refroidisseur.

Relation entre l’occupation des sols et la qualité physico-chimique de l’eau

Z. agricole/industrielle
Phosphore,

Chlorophylle a, Conductivité 
de l’eau

Zone forestière
Augmentation de
l’oxygène dissous

Zone urbaine
Augmentation des 

coliformes fécaux et  
azote ammoniacal.

L’idéal des salmonidés est 
entre 11 et 16°C, 

risque d’effet sur leur 
santé à >20°C. 

 Apport nutritif

Apport important depuis la zone 
industrielle et du stationnement du parc 
lors des crues de matière en 
suspension et du phosphore dans le 
lac.

Phosphore: < 0,02 mg/l  
pour limiter la production 

excessive de plantes;
Coli.Fécaux: Limite activité 
ayant un contact avec l’eau 

=200 col./100 ml 

À surveiller !

Attention aux apports de matières 
en suspension augmentant l’apport 

de matière nutritive pour le lac

LIEU (en zone urbaine) :
- Ruisseau longeant la zone 
industrielle et traversant le 
parc du Centenaire;
- Ruisseau de la Fromagerie 

pas de A 

majusjucule dans 

Lac-au-Saumon

Indice 
de 

1,63

    Phosphore: < 0,03 mg/l  pour limiter 
la production excessive de plantes;
Coli.Fécaux: Limite activité ayant un 
contact avec l’eau =200 col./100 ml 

Lieux à surveiller en zone urbaine
- Ruisseau longeant la zone 
industrielle et traversant le parc 
du Centenaire;
- Ruisseau de la Fromagerie 

La présence de turbidité 
et/ou matière en suspension 
entraîne l’augmentation du 
nitrite/nitrate!

4 Mai 2016
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Biodiversité : vos richesses

Décrire la 
situation du lac 
avec schéma du 
niveau trophique 
voir, finir tous 
les autres chose 
avant priorité 2, 
il y a déjà 
quelques chose 
de fait

Une eau de bonne qualité crée des habitats aquatiques en santé. 
La bonne qualité de l’eau présente dans le bassin versant permet une diversité et richesse aquatique d’

espèces très exigeantes quant à la qualité de leur habitat. Nous réussissons à cohabiter avec le 
saumon de l’amont vers l’aval. 

©VENCAV
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La température de l’eau
Les ruisseaux en amont pourrait 

amener eau froid mais trop d’
Apportd e sédiment crée un facteur 

de réchauffement dans le lac 

Relation observée entre l’occupation des sols et la qualité physico-chimique
 de l’eau dans le bassin versant

Z. agricole/industrielle
Phosphore, Chlorophylle 
A, Conductivité de l’eau

Zone forestière
Augmentation de l’
oxygène dissous

Zone urbaine
augmentation de 

coliformes fécaux et  
azote ammoniacal.

La matière en 
suspension 
colmate les 

frayères

L’idéal des salmonidés 
est entre 11 et 16°C

 Apport nutritif et 
température de l’eau

Apport de la zone urbaine, 
augmentation de matières en 

suspension et phosphore lors des 
crues

Limite activités récréatives  
de contact avec l”eau : 200 

col./100 ml 

À surveiller !
Attention à la  matière en 

suspension en provenance de la 
voirei et secteur urbain. 

LIEU: En zone urbaine :
-  lac-au-Saumon

Changer le
s p

hotos

modifie
r p

artie
 du hau

état tr
ophique du la

c 

page su
iva

nnte
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Cohabitation

Sauvagine

Bécasse

Grand Pic

Omble de fontaine

Saumon atlantique

Martre

Milieux humides potentiels

Saulaie - aulnaie

Étang
Marais
Prairie humide

Note : Il ne s’agit pas d’une liste exhaustive, mais de nos observations 
passées et des modélisations de Canard Illimité Canada. Une étude 
plus précise de ces milieux est nécessaire.

Marécage arbustif
Marécage arborescent

Tourbière boisée
Herbiers aquatiques

Seulement 
0,14% (12Ha) de 

votre 
municipalité !

Des espèces indicatrices de la santé de l’
écosystème
Espèces     Indicateurs

Touladi

- Touladi
- Omble de fontaine
- Saumon atlantique

Eau fraîche
Bonne qualité de l’eau
Frayères de bonne 
qualité

- Martre Besoin de vieille forêt

- Rat musqué Bande riveraine 
dénudée

- Barbotte brune Envasement et hausse 
des particules fines

Bonne 
qualité 

de 
l’éco- 

système

Ne laissons pas les 
milieux humides 

disparaître avant de les 
connaître

Oie Blanche

Balbuzard pêcheur

Pygargue à tête blanche

Bernache du Canada

Héron
Harle huppé

Perchaude

Saumon atlantique,  à 
corriger partout

psst! 
bien 
écrire 
saumon 
atlantiqu
e et non, 
saumon 
d’
Atlantqiu
e 

Indique 
milieu en 

santé

Indique 
milieu 

perturbé

Espèce parapluie. 

La martre.
Potentiellement présente dans toute la 
municipalité, notamment :

- Côte nord-est du lac
- Sud de la municipalité

Espèce clef de voûte. 

Le grand pic.
Pas observé dans la municipalité, il est pourtant
susceptible d’y vivre. Par sa présence, il permet
la vie à un grand nombre d’autres espèces (insectes, canard 
branchu, petit duc, …) 

P.Pouillot

Espèce parapluie

Espèce clef de voûte 

P.Pouillot

Le grand pic
Par sa présence, il permet la vie à 
un grand nombre d’autres espèces 
(insectes, canard branchu, petit duc, 
etc.).

La martre
Potentiellement présente dans 
toute la municipalité, notamment :
- Côte nord-est du lac
- Sud de la municipalité

Analyse de perturbations des milieux aquatiques en zone urbaine pour les salmonidés

Alimentati
on

- Les 
sal
mo
nid
és

Reproducti
on

Protection

Habitat 
Aquatique 
de Qualité

Alimentation Protection Reproduction

Chute à 
Philomène Bonne Bonne

Faible, delta causé par 
graviers de la voirie crée 
obstacle infranchissable 

Ruisseau St-
Edmond

Moyenne (en amélioration)
Bande riveraine en 
restauration.

Moyenne, bande riveraine 
en restauration, très peu de 
fosses. 

Nul, trop d’accumulation 
de sédiments, étiage 
important.

Ruisseau de 
l’Aqueduc

Bonne. Végétation 
surplombante, bonne diversité.

Moyenne : Bande riveraine 
arborée, présence de fosses 
et un bon débit en période 
d’étiage.

Faible, présence d’un  banc 
d’accumulation de 
sédiments créant une 
obstruction au passage du 
poisson, perturbations aux 
croisement rte St Edmond 
et rue Noviciat.

Lac au 
Saumon

Présence de  la barbotte brune bioindicateur du niveau mésotrophe du lac. Zones de frayères 
de salmonidés très limitées et sédimentées, taux d’oxygène est limite pour les salmonidés dans 
ses fosses plus profondes. 

Ce sont des milieux méconnus dans le bassin. Une 
caractérisation est nécessaire pour mieux protéger ces 
milieux sensibles.

4 Mai 2016
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Biodiversité : Potentiels d’habitats aquatiques
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Décrire la situation du lac 
avec schéma du niveau 
trophique voir, finir tous les 
autres chose avant priorité 
2, même chose pour le lac 
Matapédia, il y a quelques 
chose de déjà fait, voir recto 
verso si besoin, inclure l 
schéma du lac  au saumon 
et matapédia de la diagnose 
PDE

La qualité des eaux d’un lac n’est jamais acquise et immuable. 

   Le lac au Saumon est mésotrophe,  c’est à dire, que le milieu s’est enrichi avec des 
éléments nutritifs.

   Il s’agit d’un phénomène naturel à l’origine mais qui est très fortement amplifié par une 
concentration en phosphore plus importante que par le passé et un apport sédimentaire 
conséquent.

Bien, après le 1er 
voir si pas fait, 
assurer d’avoir les 
données plus 
récente 

ORIGINAL: La qualité des eaux d’un lac n’est jamais un paramètre acquis et 
immuable. 

   Le Lac au Saumon ne fait pas exception à la règle!
   En effet, lac oligotrophe par le passé il a tendance à devenir mésotrophe. C’est à dire que 
le milieu était pauvre en éléments nutritifs et qu’il a tendance à s’enrichir avec le temps.

   Il s’agit d’un phénomène naturel à l’origine mais qui est très fortement amplifié par une 
concentration en phosphore plus importante que par le passé et un apport sédimentaire 
conséquent.

Les plantes ont besoin de trois apports 
principaux pour se développer : le carbone, l’

azote et, surtout, le phosphore. 

   Cet élément limite le développement des végétaux car il est 
présent naturellement en faible quantité.
   Mais les matières en suspension des eaux de ruissellement et 
les installations septiques augmentent l’apport au milieu et 
favorisent le développement algal dans votre lac.
   
   

   Les végétaux sécrètent de la Chlorophylle a.
  Ce composé chimique mesurable, associé à 
la concentration de phosphore et à la 
transparence de l’eau, est utilisé pour évaluer 
la qualité des eaux. 

Les plantes ont besoin de trois apports 
principaux pour se développer : le carbone, 

l’azote et le phosphore. 

  L’apport en éléments nutritifs dans votre lac 
est surtout caractérisé par un apport important 
en phosphore. 

   Ce dernier est l’élément qui est présent en 
quantité les plus faibles dans le milieu, si sa 
concentration augmente, les végétaux 
(herbiers, algues,...) peuvent croître et se 
développer beaucoup plus facilement.
   
   Il faut donc veiller à limiter l’apport en 
phosphore en contrôlant régulièrement les 
matières en suspension des eaux de 
ruissellement et les installations septiques.

La qualité des eaux d’un lac n’est jamais acquise ni immuable
Le lac au Saumon est au stade mésotrophe, ce qui nous indique que le milieu s’est enrichi en éléments nutritifs de manière 
considérable. Les apports sédimentaires des zones urbaines, notamment les fosses septiques, sont les principales raisons de 
cette augmentation. Il existe pourtant un moyen simple de ralentir cette eutrophisation en évitant de déverser dans le lac des 
nutriments tels le phosphore ou l’azote. Pour ne pas laisser notre lac devenir une mare de boues et herbiers, soyons tous 
vigilants.
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Biodiversité : Attention à l’eutrophisation des lacs

Signe d’eutrophisation dans une des baie
Lac-au-Saumon, 2014

 L’eutrophisation
L’eutrophisation est un phénomène naturel de vieillissement d’un lac qui se déroule sur une longue échelle de temps, mais 
peut être accélérée avec l’augmentation de la concentration en azote et en phosphore. Les rejets urbains et agricoles sont les 
principales raisons du développement excessif d’herbiers et de floraison de cyanobactérie, puisqu’ils apportent une quantité 
de phosphore supplémentaire dans les plans d’eau.

Naturellement, le phosphore, élément nutritif pour les 
plantes, est naturellement présent qu’en faible quantité 
dans les plans d’eau, ce qui limite le développement de 
végétaux.

Les paramètres physico-chimiques

Trois paramètres sont récoltés pour 
déterminer l’état d’un lac:

- le phosphore total
- la chlorophylle a
- la transparence de l’eau.

La figure ci-contre montre la position du 
lac pour chacun de ces paramètres pour les 
étés 2006 et 2014.

Peu d’algues et d’herbiers Présence d’algues et d’herbiers plus importante Présence excessive d’algues et d’herbiers

Floraison de cyanobactéries
Lac-au-Saumon, 2011

LAC AU SAUMON



Zones inondables
Amqui est l’une des municipalité du bassin versant avec les plus grandes 
superficie des zones inondables 0-20 ans et 0-100 ans.

Superficie des zones inondables Zone urbananisé

0-20 ans: 1,23 km²      Oui
20-100 ans: 0,82 km²      Oui
Total des 2 zones: 2,04 km²
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RIVIÈRES

On se doit de :

~ De protéger l’environnement. 
~ De rapporter nos ordures et de ne rien jeter à l’eau (J’apporte donc je 
rapporte). 
~ D’opter pour les cannettes plutôt que pour les bouteilles. 
~ D’observer, d’être prévoyant et de toujours agir avec prudence sur l’eau. ~ 
De porter son gilet de sauvetage, d’avoir une trousse de premiers soins et de 
connaître les procédures en cas d’urgence. 
~ De ne pas attacher son canot à un autre, sauf si on n’a pas le choix. ~ De ne 
pas faire usage d’alcool ou de drogue sur l’eau. 
~ Voyager et camper dans les endroits désignés et minimisez l’impact des 
feux.* 
~ De s’informer des conditions météorologiques et de l’indice de feu.

Lorsque le canoteur rencontre un pêcheur il doit : 
~ Ralentir. 
~ Observer le côté indiqué par la rame du pêcheur et passer le plus près 
possible de la rive.
~ Voyager un derrière l’autre 
~ Faire un minimum de bruit

tiré de  Carte et code d’éthique du Conseil de Gestion du Bassin-Versant de la 
Rivière Restigouche (CGBVRR) 

Exigences minimales en matières d’équipement de 
sécurité: • Gilet de sauvetage ajusté pour chaque 
canoteur, corde ottante de 15m, écope, siet, lampe de 
poche étanche.

Le Code d’éthique Nautique

Le lac est un lieu de             fréquenté par la communauté basé sur le respect, autant vis à vis de tous et chacun qu’au niveau 
environnemental. C’est pourquoi la promotion d’un code d’éthique peut être mis en place pour assurer la protection de l’
écosystème du lac, tout en améliorant la qualité de vie et des loisirs pour tous ceux qui en font usage. (MAGOG)é Le code peut 
être considérer comme un supplément aux règlements en place, il n’est pas un règlement en tant que tel. 

Ce code devrait avoir comme ’objectif de minimiser le niveau des activités envahissantes (boff) sur et autour du lac, sans toutefois 
les restreindre excessivement (Source Memphrémagog Conservation Inc. MAGOG)

la protection de l’écosystème du lac, tout en améliorant la qualité de vie et des loisirs pour tous ceux qui en font usage. 

PHOTO LAC MATAP /  LAC 
SAUMON SELON

METTRE LES SOURCES
Municipalité de Sainte-Paule, Portrait de la 
municipalité, Site internet : 
<http://www.municipalite.sainte-paule.qc.
ca/decouvrir-municipalite.html#41>.

Comité du bassin versant de la rivière du 
Lièvre, COBALI, Code d’éthique sur les bonnes 
pratiques nautiques, www.cobali.org.  

Association des sports nautiques des lacs St-
Joseph et Ste-Marie, Code d'éthique des 
plaisanciers sur les lacs St-Joseph et Ste-Marie.

Voici quelques exemples d’instructions, divisés en section, qui peuvent être proposées aux villégiateurs et usagers du lac:

Préserver la qualité de l’eau
- Veiller à la conformité de vos réservoirs d’eaux usées et disposer adéquatement
- Lors du remplissage de votre réservoir à essence, éviter le débordement ou de déverser tout produit polluant dans l’eau
- Ne pas rejeter vos déchets dans l’eau ou sur le rivage. Entreposez-les pour les jetez dans un contenant approprié.
- Éviter les savons et les produits contenants des phosphates et favoriser les produits biodégradables et écologiques.
- Lors de l’achat d’un nouveau moteur pour votre embarcation, favoriser les moteurs quatre temps.
- Inspecter/laver votre embarcation avant la mise à l’eau pour éviter la propagation d’espèces exotiques ou envahissante
- (…)

Limité les vagues
- Circuler à des vitesses créant le minimum d’effets de vague, particulièrement à proximité de nageurs ou d’autres bateaux.
- Ne pas délibérément créer des vagues ou utiliser le sillage d’un autre bateau dans le but d’effectuer des acrobaties.
- Ne pas circuler avec une embarcation motorisée en position cabrée (position de transition) puisque toute embarcation 
produit alors une très grande vague. Il est préférable de circuler à vitesse d’embrayage (4 à 8 km/h, selon les
embarcations) ou bien à plus grande vitesse de façon à déjauger complètement l’embarcation.
- Ne pas tourner en fond de baie et laisser plutôt caler le skieur ou le planchiste, puis repositionner l’embarcation à basse 
vitesse et avant de repartir dans l’autre sens.

Les vitesses des embarcations motorisées
-Préférer un départ et une arrivée perpendiculaire à la rive
-Afin de réduire la production de vagues et de limiter les risques d’accident, limiter la vitesse sur le plan d’eau à: 

5 km/h sans vague lorsque vous êtes à moins de 30 mètres de la rive ; 
10 km/h à moins de 200 mètres des berges ou à l’intérieur des zones protégées 
70 km/h [ou autre à déterminer] dans les autres cas. 

- Les plaisanciers doivent éteindre les moteurs aux endroits où la profondeur de l’eau est de 1 mètre ou moins.
-La nuit, d’une heure après le coucher jusqu’à une heure avant le lever du soleil, ne dépassez pas 30 km/h.

La bonne conduite
- Les nageurs et les embarcations non motorisées ont dans la presque totalité des cas priorité sur les embarcations 
motorisées. Les embarcations motorisées doivent donc manœuvrer de façon à exprimer le respect de cette priorité et éviter
de faire route en direction d’un nageur ou d’une embarcation non motorisée.
- Si possible, arrêter pour laisser passer un skieur ou un planchiste junior (moins de 16 ans) qui circule en sens inverse.
- En cas de chute du skieur qui vous précède, contourner le skieur à l’eau par la droite pour assurer l’espace nécessaire aux 
bateaux qui viendront dans la direction inverse sur sa gauche (gauche du skieur à l’eau).
- En cas de rencontre de deux bateaux en direction opposée, chaque pilote doit conserver sa droite au moment du 
croisement.
Ne pas s’approcher à moins de 50 mètres d’un nageur ou d’une embarcation nonmotorisée, à moins d’y être expressément 
invité. Cette distance de 50 mètres s’applique aussi dans les cas de rencontre d’un animal sauvage!

Les vitesses des embarcations motorisées doivent être limitées à: • 10 km/h à moins de 100 mètres d’un nageur ou d’une 
embarcation non motorisée; • 10 km/h à moins de 30 mètres d’une autre embarcation motorisée.

Aucune embarcation motorisée ne doit s’approcher à moins de 100 mètres d’une aire de baignade identifiée; cependant, si 
une telle zone a été aménagée à moins de 100 mètres d’un débarcadère, l’approche doit alors se faire à la vitesse la plus 
lente possible.

Le remorquage de plusieurs skieurs par bateau est très fortement déconseillé.  Il doit autrement se faire entre 10h00 et 
18h00 lorsqu'il y a peu ou pas d'autres bateaux sur les lacs.  Lorsqu'un skieur chute, l'autre ou les autres devraient 
immédiatement lâcher la corde pour permettre au bateau d'arrêter et de faire demi-tour à basse vitesse.

Pour les activités nautiques impliquant des motomarines, « wakeboat », gros bateaux et embarcations rapides, naviguer 
dans les secteurs d’eau profonde.

Le bruit
Privilégier les moteurs silencieux ou électriques. Les embarcations motorisées doivent être munies d’un silencieux en bon 
état, conçu dans le but de réduire au minimum le bruit du système de propulsion. Ainsi les systèmes d’échappement libres 
ou “Hollywood” contreviennent à cet objectif.

Éviter les bruits inutiles et répétés lors de la conduite de votre embarcation (virages serrés, sauts de vagues, acrobaties….).

Utiliser vos systèmes d’avertissement (sirène et klaxons) seulement en situation d’urgence.

Maintenir le volume de votre radio à une faible intensité. Compte tenu de la grande portée du son sur un plan d'eau et de 
l'impact négatif auprès des riverains en général, tout bateau doit s'abstenir de faire jouer de la musique ou la radio sur un 
bateau à un niveau excessif, particulièrement près des berges.

Niveau vocal le matin et le soir : Le matin et le soir, toute personne sur un doit s'abstenir de crier ou parler fort inutilement 
si cela peut nuire aux riverains.

Le mouillage
Jetez l’ancre à une distance d’au moins trente mètres d’un autre bateau, ou 60 mètres si deux bateaux sont ancrés 
ensemble.

Ne pas mouiller à moins de 100 mètres d’un quai ou de la terre ferme, d’une île, d’une bouée ou d’un milieu fragile (berges 
de la Rivière aux cerises et du ruisseau Castle, marécages, zone de nidification…); laisser tout l’espace requis pour la 
circulation des autres bateaux. Les grappes de bateaux ainsi mouillés ne devraient de plus occuper qu’une faible portion 
des parties du lac où elles se forment.

La nuit, ne pas utiliser de systèmes d’éclairage autres que les feux de position.

Autres précautions de sécurité

-S’assurer que votre embarcation soit en bon état et contient le matériel de
sécurité exigé et nécessaire ; 
-Respecter les règles de sécurité nautique ;
- Posséder le permis de conducteur d’embarcation de plaisance ; 

- Respecter les indications inscrites sur les panneaux de signalisation ainsi que les 
bouées installées dans l’eau ;

- Boisson : Que vous soyez sur la route ou sur l’eau, les mêmes règlements s’appliquent en ce qui concerne l’alcool,.08mg d’
alcool, limite maximum permise 

-par la loi ;Un conducteur ne devrait jamais parler au téléphone cellulaire lorsqu'il pilote une embarcation motorisée en 
mouvement, peu importe la vitesse, et surtout lorsqu'il remorque une personne!  Laissez l'observateur ou un passager de 
l'embarcation répondre ou parler au téléphone, sinon arrêter vous d'abord à un endroit sécuritaire.

À REFAIRE QUAND MEME

INSPIRATION POUR RENDRE CA 

PLUS ATRAYANT… IM
AGES?

Voici quelques exemples d’instructions, divisés en section, qui peuvent être proposées aux villégiateurs et usagers du lac:

Préserver la qualité de l’eau
Une bonne qualité de l’eau est importante si l’on veut protéger les écosystèmes et s’assurer d’une baignade plaisante et 
sécuritaire. Voici quelques exemples de principes qui se retrouveraient dans le code à ce sujet:
- Ne pas rejeter vos déchets dans l’eau ou sur le rivage. Entreposez-les pour les jetez dans un contenant approprié.
- Inspecter/laver votre embarcation avant la mise à l’eau pour éviter la propagation d’espèces exotiques ou envahissante

Limité les vagues
Les vagues de grande taille sont une préoccupation car elles érodent les berges, contribuent aux risques de renversements 
des petites embarcations, sont source de détérioration des infrastructures (quais et autres ouvrages) et hypothèquent 
grandement les activités telles la natation, le canotage etc. Voici quelques exemples de principes qui se retrouveraient dans 
le code à ce sujet:
- Ne pas tourner en fond de baie et laisser plutôt caler le skieur ou le planchiste, puis repositionner l’embarcation à basse vitesse 
et avant de repartir dans l’autre sens.
- Circuler à des vitesses créant le minimum d’effets de vague, particulièrement à proximité de nageurs ou d’autres bateaux.

Les vitesses des embarcations motorisées
Toute embarcation doit naviguer à une vitesse adéquate afin d’assurer la sécurité des passagers et des autres utilisateurs du 
plan d’eau ainsi que pour limiter son impact sur l’environnement, C’est de 8 à 25 km/h que les embarcations de la taille de 
celles qui sillonnent le lac engendrent les vagues les plus grosses. Voici quelques exemples de principes qui se 
retrouveraient dans le code à ce sujet:
- Préférer un départ et une arrivée perpendiculaire à la rive
- Les plaisanciers doivent éteindre les moteurs aux endroits où la profondeur de l’eau est de 1 mètre ou moins.

La bonne conduite
Petit texte à faire selon les règles : Question de priorité///Tenir ses distances

Le bruit
Le bruit est une source potentielle de pollution sonore lorsque le niveau est trop élevé. Le bruit nuit à la recherche de quiétude de 
bien des riverains et des vacanciers. La pollution par le bruit constitue l’un des soucis majeurs sur le lac et ses alentours. Le bruit 
ne contribue rien d’utile à la navigation et doit être réduit au minimum justifié par la propulsion.

- exemple de règles...
Le mouillage
Petit texte sur la qualité de l’eau qui résume les prochaines règles

- exemple de règles...

Autres précautions de sécurité
Ceux importantes ou ne pas mettre

Les grandes lignes du code

Préserver la qualité de l’eau
La qualité de l’eau est importante pour protéger les écosystèmes et s’assurer d’une baignade agréable et sécuritaire.

Limiter les vagues
Les vagues de grande taille peuvent éroder les berges,  renverser des petites embarcations, détériorer les infrastructures 
(quais et autres ouvrages) et hypothéquer les activités telles que la natation et le canotage.

Les vitesses des embarcations motorisées
Une vitesse adéquate est importante pour assurer la sécurité des passagers et des autres utilisateurs du plan d’eau ainsi que 
pour limiter l’impact sur l’environnement. 

La bonne conduite
La bonne conduite englobe des principes généraux d’interaction entre les usagers du lac.

Le bruit
La pollution sonore, qui peut nuire à la quiétude des riverains et des vacanciers, devrait être réduit au minimum.

Le mouillage
Le mouillage (stationner, en jetant l’ancre, ailleurs qu’au port) devrait être effectué à des endroits appropriés.

Biodiversité: Éthique nautique des lacs

L’instauration d’un Code d’Éthique Nautique
Le code d’éthique définit ce qui, au-delà des lois et règlements, permet à l’ensemble des plaisanciers de mieux profiter, en 
harmonie avec le milieu, de ce bien commun qu’est notre lac. Une acceptation librement consentie de ce code assurera la 
protection de l’écosystème du lac, tout en améliorant la qualité de vie et des loisirs pour tous ceux qui en font usage.
Le Code d’éthique ne remplace pas la réglementation applicable.

Exemples de principes qui se retrouveraient dans le code:
- Ne pas rejeter vos déchets dans l’eau ou sur le rivage. Entreposez-les pour les jetez dans un contenant approprié.
- Inspecter/laver votre embarcation avant la mise à l’eau pour éviter la propagation d’espèces exotiques ou envahissantes.

Exemples de principes qui se retrouveraient dans le code:
- Ne pas tourner en fond de baie et laisser plutôt caler le skieur ou le planchiste, puis repositionner l’embarcation à basse vitesse 
avant de repartir dans l’autre sens.
- Circuler à des vitesses créant le minimum d’effet de vague, particulièrement à proximité de nageurs ou d’autres bateaux.

Exemples de principes qui se retrouveraient dans le code:
- Préférer un départ et une arrivée perpendiculaire à la rive
- Les plaisanciers doivent éteindre leurs moteurs aux endroits où la profondeur de l’eau est de 1 mètre ou moins.

Exemples de principes qui se retrouveraient dans le code:
- En cas de rencontre de deux bateaux en direction opposée, chaque pilote doit conserver sa droite au moment du croisement.
- Aucune embarcation motorisée ne doit s’approcher à moins de 100 mètres d’une aire de baignade identifiée; sauf si une zone de 
débarcadère à été aménagée près de celle-ci. Dans ce cas, s’assurer d’une approche lente.

Exemples de principes qui se retrouveraient dans le code:
- Les embarcations motorisées doivent être munies d'un silencieux non modifié (type "hollywood").
- Utiliser vos systèmes d’avertissement (sirène et klaxons) seulement en situation d’urgence.

Exemples de principes qui se retrouveraient dans le code:
- Jetez l’ancre à une distance d’au moins trente mètres d’un autre bateau, ou 60 mètres si deux bateaux sont ancrés ensemble.
- Ne pas mouiller à moins de 100 mètres d’un quai ou de la terre ferme, d’une île, d’une bouée ou d’un milieu fragile ; laisser tout l’
espace requis pour la circulation des autres bateaux.
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Attention aux voyageurs clandestins !

Biodiversité : Espèces Exotiques Envahissantes (EEE)

“Une plante exotique envahissante est une plante qui provient, en général, d’un autre continent ou d’une région biogéographique  
éloignée. Introduite accidentellement ou intentionnellement, elle réussit à s’établir dans de nouveaux milieux et se répand 
rapidement, souvent aux dépens des espèces indigènes” (Union Saint-Laurent Grands Lacs, 2006a).

Plantes Exotiques Envahissantes
Espèces observées sur le territoire

Espèces natives du Québec à caractère envahissant

Espèces susceptibles d’être observées dans le bassin
- Alpiste roseau (Phalaris arundinacea)
- Berce du Caucase (Heracleum mantegazzianum)
- Hydrocharide grenouillette (Hydrocaris morsus-ranae)
- Myriophylle à épis (Myriophyllum spicatume)
- Châtaigne d’eau (Trapa natans)

Le changement 
climatique peut 

modifier le 
comportement de 
certaines plantes 

indigènes qui 
développent un 

caractère 
envahissant.

Renouée 
japonaise 
(Fallopia 
japonica)

Roseau 
commun 

(Phragmites 
australis)

Salicaire 
pourpre 
(Lythrum 
salicara)

Berce laineuse 
(Heracleum 
maximum)

Dydimo
(Didymosphenia 

geminata)

Suivi et mise en place d’un plan d’action nécessaire

La détermination d’une liste exhaustive des espèces envahissantes, puis la localisation de ces espèces est prioritaire pour pallier le  manque 
de connaissances. Des études sur les espèces indigènes affectées par le changement climatique seraient à envisager.

 Il est important de signaler toute espèce envahissante remarquée, à l’OBVMR et/ou au programme SENTINELLE du MDDELCC.
Une collaboration entre l’OBVMR, les municipalités, les MRC et le MTQ est indispensable pour lutter contre ces menaces.
Enfin, la mise en place puis l’application d’un plan d’action contre le développement de ces espèces est important pour limiter l’invasion 
imminente et la destruction de la biodiversité si riche de notre bassin versant.

OBVMR

OBVMR OBVMR

SENTINELLESENTINELLE

Myriophylle
 (Myriophylle Sp)

OBVMR

Le bassin versant est 
peu touché par les EEE. 

Soyons vigilants !!

Faunes Exotiques Envahissantes

De plus, elle est souvent porteuse saine de nombreuses maladies 
qu’elle va transmettre aux autres salmonidés, plus sensibles qu’
elle. (OBAKIR, PDE, 2014).
 

L’introduction de la plupart 
des espèces envahissantes 
est faite par l’homme. Il est 
important de sensibiliser 
les populations et d’
installer des stations de 
lavage pour bateaux dans 
les débarcadères. De 
même, il est important d’
éviter
d’acheter ces espèces qui 
peuvent être en vente libre 
dans les centres jardins.

Radio Canada

aquaryus.com

La truite arc-en-ciel
Originaire de la côte Ouest, cette 
truite très résistante est un 
compétiteur des salmonidés 
locaux. Partageant le même 
habitat et les mêmes zones de 
reproduction, elle est un 
prédateur vorace des oeufs et des 
juvéniles du saumon et de l’
omble.

La moule zébrée
Espèce envahissante non 
répertoriée dans le bassin versant, 
mais présente dans la rivière 
Richelieu. Cependant, prudence, 
le taux en calcium de nos lacs est 
favorable à sa colonisation.

Berce
sphondyle*
(Herracleum 

sphondylium)

OBVMR

* La berce sphondyle n’est pas encore officiellement considérée invasive 
car observations trop récentes au Québec
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Les changements climatiques
Les changements climatiques sont susceptibles de provoquer plusieurs bouleversements importants au niveau du cycle 
hydrologique (les impacts de ces changements étant non négligeables). C’est d’ailleurs pourquoi il est important de 
développer une vision commune et éclairée menant vers des pistes d’action et des mesures d’atténuation ayant comme 
objectif principal le bien-être de la collectivité et de l’environnement. C’est dans cette mentalité d’application d’une gestion 
méthodique et durable que l’on peut arriver à développer une résilience et progresser d’un pas sûr à l’intérieur d’un monde en 
transition, tout en agissant sur des principes de prévention, de précaution et de cohabitation. Les encadrés rouges du tableau 
suivant font appel aux impacts les plus susceptible de se produire dans votre municipalité.

   Impacts potentiels des changements climatiques et  éléments de vulnérabilité à considérer selon le type d’usage

Mesures d’atténuation

Parmi quelques mesures d’atténuation permettant de minimiser les impacts des changements climatiques sur nos sociétés 
humaines, nous prenons comme exemple: la revégétalisation des bandes riveraines, la sensibilisation des individus à leur 
impact sur la ressource en eau, la valorisation des milieux humides et sensibles en terres agricoles.



Général

A B C D

A B C D

Présence de 
deltas à l’exutoire 
de cours d’eau

Aires de drainage problématiques 
(De l’église; St-Edmont)

Érosion sévère
et apport en 

particules fines

Herbiers volumineux

Apport en sédiments
par les drains pluviaux

Amélioration de l’
efficacité de la rive

Protection de l’
aire de captage
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Sommaires des perturbations urbaines
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Section A
● vxbcvbxcvbxcvx

Section A

Section B

Section A
● Largeur insuffisante des bandes 

riveraines du lac et de ses 
tributaires en zone urbaine (<0.5m 
ou <3m)

● Banc d’accumulation à l’exutoire 
du cours d’eau de la Fromagerie, 
indicateur d’apport en sédiments

● Apports importants en sédiments 
provenant de l’aire de drainage 
problématique St-Edmond.

● Stationnement et descente du 
débarcadère amènent un énorme 
apport en sédiments au lac par  l’
entremise des eaux de 
ruissellement.

Section B (zone perturbée)
Bande riveraine dont la largeur est insuffisante (<0.5m ou <3m) et talus à 
forte pente (>30%)

● Banc d’accumulation de sédiments à l’exutoire du ruisseau de
l’Aqueduc, indicateur d’une problématique d’apports importants en 
sédiments.

● Apports important en sédiments provenant de l’aire de drainage 
problématique De L’église

● Grande quantité de particules fines en bordure du lac
● Cours d’eau linéarisés.

ATTENTION!

Le manque de gestion des eaux de ruissellement 
au niveau du débarcadère est la cause d’un 
important apport qui entraîne le recouvrement d’
algues et les floraisons de cyanobactéries plus 
fréquentes. Cette situation est prédisposente 
également aux cas de dermatite du baigneur. Cette 
zone doit absolument être considérée comme étant 
une zone d’intervention prioritaire!

SECTION 
PHILOMÈ
NE

Section C (ruisseau Philomène)

Section C
● Important apport en sédiments dans la 

rivière Matapédia et dont la source n’est 
pas confirmée (caractérisation nécessaire)

● Banc d’accumulation prenant de
l’expansion chaque année. Il devient un 
obstacle à la libre circulation des poissons. 
et dévie le courant de la rivière Matapédia, 
créant de l’érosion en aval.
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Problématiques liées à la 
qualité de l’eau

Problématiques liées aux écosystèmes aquatiques et à la dynamique de l’eau
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écrire en PT SANS 9

B. Problématiques liés à 
la qualité de l’eau

b1. Dégradation des paramètres 
physico-chimiques
-terrains contaminés/Zone industrielle
-Dépôts à neige (salinisation
- Eaux usées
      -Fosses septiques
      -Apport en phosphore
      -mauvaises performances
      -Coliformes fécaux
      -Ouvrages de surverse
      - type de réseau et traitement
-Résidus industriels/agricoles
      -Azote ammoniacale
      -Chlorophylle a
-Nitrite/Nitrates  (ME 
Suspension/turbidité)

b2. Dégradation de la qualité de l’eau 
potable
-Conséquences de ? précédent
-Menaces (terrains contaminés, …)
      -périmètre de protection
      -Contaminations/avis d’ébullition
      -Réseaux privés
-Dureté de l’eau
-Méconnaissance
      -réseaux privés
      -nappe phréatique

Manque de données
-Nombre de puis privés contaminés
-fosses septiques
-dureté de l’eau
-suivis sur la qualité de l’eau

CO
UL

EU
RS

 P
AR

 B
O

ÎT
ES

Liens causes à effets des perturbations:

4 Mai 2016
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Depuis 2004, la table de concertation de l’OBVMR a élaboré, en concertation avec les divers secteurs d’activités du bassin versant, 
le Plan Directeur de l’eau (PDE).  Afin d’inclure tous les types d’usages de la ressource eau,  des rencontres sectorielles ont permis 
de définir les enjeux, les orientations, les objectifs et les pistes d’actions.  De manière évolutive, les avancements ont été présentés 
pour approbation globale à la table de concertation de l’OBVMR. L’approbation ministérielle a été reçue en 2012 pour le PDE du 
bassin versant de Matapédia. Ce plan d’actions participatif a déjà été présenté à chacune des municipalités en 2011 et approuvé 
sous forme de résolutions municipales.  

Vous connaissez mieux maintenant les perturbations écologiques de votre zone urbaine ainsi que les potentiels de richesses 
écologiques. Dans cette section, nous allons faire le lien entre les perturbations observées et les pistes d’actions élaborées 
dans le plan Directeur de l’Eau pour le secteur municipal.

RAPPEL : Les cinq enjeux du PDE et les orientations associées sont présentés ci-dessous.  La mise en œuvre de ce plan d’action est 
un processus en continuelle évolution. Ce document est mis à jour régulièrement. 

PDE : enjeux et orientations

2015-09-16

1. Santé humaine et eau
    potable

2. Conservation et restauration des
  écosystèmes aquatiques et riverains

1.1 am
éliorer la qualité de l’eau potable

      des réseaux privés et des puits

1.2 Favoriser la protection des aires
  d’alim

entation des sources d’eau portable

1.3 A
ssurer la qualité de l’eau pour les

      activités nautiques

2.1 A
m

éliorer la gestion des bandes
      riveraines

2.2 A
m

éliorer la gestion des eaux usées

2.3 A
m

éliorer la gestion des plans d’eau

2.4 R
éduire l’apport d’intrants néfastes

      dans les plans d’eau

2.5 R
éduire les pressions d’origine agricole

3. Sécurité publique
   et limitation des
   dommages causés
   par les
   inondations

3.1 Favoriser la sécurité nautique

3.2 Réduire les conséquences possibles lors
      d’urgences environnementales

3.3 Améliorer la gestion des crues

4. Mise en valeur du
    potentiel récéro-
    touristique de
    l’eau

4.1 Développer harmonieusement les activités
      récréotouristiques

5. Développement
    durable

5.1 Encourager une consommation responsable de
      l’eau

5.2 Développer harmonieusement les diverses
      activités du territoire

2.6 P
rotéger la ressource piscicole
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Eau potable Eaux usées Développement 
urbain Ruissellement Biodiversité

Forces

- Puits éloigné de la zone 
urbaine
- Démarche pour
l’approvisionnement en eau 
souterraine
- Aucun cas de contamination 
recensé au puits principal

- Type de réseau non-
problématique
- Suivi des débordements
- Respect des exigences de 
débordements
- Réseau conforme au 
MDDELCC

- IQBR bon en général
-Village éloigné des zones 
inondables
- Traverses généralement 
adéquates pour les poissons
-  Grand parc séparant la 
zone urbaine et le lac

- Énorme parc en bordure du 
Lac
- Grand potentiel de 
récupération des eaux de 
pluies

- Grande diversité d’espèces 
tant aquatiques que 
terrestres
- Présence potentielle de 
bons habitats / zones de 
frayères pour l’omble de 
fontaine.
- Peu d’espèces 
envahissantes

Faiblesses 

- Aire de captage mal protégée
- Avis d’ébullition
-  Eau souterraine  vulnérable
-Avis de non-consommation
- Eau très dure
- Activités agricoles près des 
rivières en amont
- Manque de données au niveau 
des puits individuels 
contaminés
- Manque de données au niveau 
des pertes potentielles
- Manque de données au niveau 
de la consommation 
individuelle

- Quantité de phosphore 
dans 
l’eau
- Plus du tiers des 
installations septiques 
individuelles sont 
problématiques

- Certains endroits à faible 
IQBR
- Cours d’eau linéarisés et 
érodés
- Plusieurs deltas pouvant 
bloquer la libre circulation 
des poissons
-Zone de la rue industrielle 
très près d’un cours d’eau
- Terrain contaminé non-
réhabilité

- Absence d’un plan de 
gestion des sols et des eaux 
de ruissellement

- Voirie: certaines pentes 
fortes et moyennes

- Zone du débarcadère et de 
la rue industrielle très 
problématiques

- Réchauffement de l’eau à 
cause du manque d’ombrage 
pour les affluents, et de la 
présence d’enrochements 
non végétalisés.
- Apport important de 
sédiments et de phosphore 
lors des crues et des fortes 
précipitations
- Apport de coliformes 
fécaux de manière 
ponctuelle.
- Tendance à l’
eutrophisation du lac

Orientation du 
Plan Directeur 
de l’Eau (PDE)

1.2. Favoriser la protection 
des aires d’alimentation 
des sources d’eau potable 

1.1. Améliorer la qualité de 
l’eau potable des réseaux 
publics et des puits 

1.3.1 Assurer un suivi 
environnemental des plans 
d’eau 

2.3.4. Améliorer la gestion 
des installations septiques 
individuelles

2.1. Améliorer la gestion 
des bandes riveraines 

2.4. Réduire l’apport
d’intrants néfastes dans les 
plans d’eau 

2.6. Protéger la ressource 
piscicole

2.4. Réduire l’apport
d’intrants néfastes dans les 
plans d’eau

2.4. Réduire l’apport d’
intrants néfastes dans les 
plans d’eau

2.1. Améliorer la gestion 
des bandes riveraines 

2.4. Réduire l’apport
d’intrants néfastes dans les 
plans d’eau 

2.3. Améliorer la gestion 
des eaux usées 

Eau potable Eaux usées Développement 
urbain Ruissellement Biodiversité

Forces

- Puits éloigné de la zone 
urbaine
- Démarche pour    l’
approvisionnement en eau 
souterraine
- Aucune cas de 
contamination recensé au 
puits principale
- Stratégie de réduction d’
eau potable?

- Type de réseau non-
problématique
- Suivi des débordements
- Respect des exigences de 
débordements
- Réseau conforme au 
MDDELCC

- IQBR bon en général
-Village éloigné des zones 
inondables
- Traverses généralement 
adéquates pour les poissons
-  Grand parc séparant la 
zone urbaine et le lac

- Énorme parc en bordure du 
Lac
- Grand potentiel de 
récupération des eaux de 
pluies

- Grande diversité d’espèces 
tant aquatiques que 
terrestres
- Présence potentielle de 
bon habitat / zones de 
frayères pour l’omble de 
fontaine.
- Peu d’espèces 
envahissante.

Faiblesses 

- Pas de puits alternatif?
- Aire de captage mal 
protégée
- Avis d’ébullition
- 
-Avis de non-consommation
- Eau très dure
- Activités agricoles près des 
rivières en amont

- Apport important en 
sédiments observés à la 
sortie de plusieurs drains 
pluviaux?
- Quantité de phosphore 
dans l’eau
- Plus du tiers des 
installations septiques 
individuelles sont 
problématiques

- Certains endroits à faible 
IQBR
-  Cours d’eau linéarisés et 
érodés
- Plusieurs deltas pouvant 
bloquer la libre circulation 
des poissons
-Zone de la rue industrielle 
très près d’un cours d’eau
- Terrain contaminé non-
réhabilité
- Augmentation du taux de 
nitrite-nitrate dans la 
rivière?
- Sédimentation sur les 
chantiers de constructions?

- Absence d’un plan de 
gestion des sols et des eaux 
de ruissellement

- Certaines pentes fortes et 
moyennes

- Trois zones de 
ruissellement 
problématitques

- Réchauffement de l’eau à 
cause du manque d’ombrage 
pour les affluants, et de la 
présence d’enrochements 
non végétalisés.
- Apport important de 
sédiments et de phosphore 
lors des crues et des fortes 
précipitations
- Apport de coliformes 
fécaux de manière 
ponctuelle.
- Tendance à l’
eutrophisation du lac

VERSION AVEC CONSTATS A VÉRIFIER EN ROUGE

1.1. Améliorer la qualité de 
l’eau potable des réseaux 
publics et des puits 

PDE : analyse des forces et faiblesses
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